
 

                       
 

           

Un OUI chrétien à la loi climat 

Les organisations réunies au sein de la coalition « Chrétien.ne.s pour la protection du 

climat » soutiennent la loi climat (contre-proposition à l'initiative pour les glaciers), qui sera 

votée en juin 2023. Dans cette loi, la coalition voit une manière socialement et 

économiquement responsable d'atteindre les objectifs climatiques. 

Nous, les humains, faisons partie de la création, nous sommes donc tenus de respecter la nature et 

le monde qui nous entoure, souligne la coalition « Chrétien.nes.s pour la protection du climat ». La 

préservation de la création est l'expression de ce respect. Nous sommes responsables de la 

préservation des bases de la vie pour tous les êtres vivants – aujourd'hui et à l'avenir. 

La crise climatique est une catastrophe à la fois pour la nature et les êtres humains d'une ampleur 

sans précédent dans l'histoire de l'humanité. La Suisse est en partie responsable du réchauffement 

climatique progressif. Pour des raisons de justice climatique, la Suisse se serait plus autorisée à 

émettre de CO2 depuis mars 2022. Elle vit donc actuellement au-dessus de ses moyens. La 

nécessité d’agir est donc très élevée.  

Le droit à mener une vie digne est menacé par la crise climatique. Les personnes vivant dans la 

pauvreté, en particulier celles des pays du Sud, en pâtissent le plus. Elles manquent de moyens 

pour s'adapter aux nouvelles réalités climatiques. Les conséquences en sont la faim, les conflits et 

la migration. 

La loi climat 

En 2015, les Etats membres de l'ONU ont adopté l'Accord de Paris sur le climat. Depuis lors, 

l'Accord sur le climat a été mis en œuvre dans des lois de différents pays : d'ici 2050, les émissions 

mondiales de gaz à effet de serre doivent être réduites à zéro et l'ère des combustibles fossiles doit 

être révolue. 

La contre-proposition à l'Initiative pour les glaciers, intitulée « Loi fédérale sur les objectifs en 

matière de protection du climat, d'innovation et de renforcement de la sécurité énergétique », crée 

le cadre juridique nécessaire pour cela : en fixant des objectifs de réduction de CO2, elle montre la 

voie à suivre pour sortir la Suisse de la dépendance vis-à-vis de énergies fossiles. La manière dont 



 

                       
 

           

les objectifs doivent être atteints sera déterminée par le Parlement dans le cadre de nouvelles lois. 

Les mesures suivantes sont déjà précisées dans la loi climat : 

• Plans de réduction zéro-net CO2 pour les entreprises et soutien à l'innovation (200 millions 

par an sur 6 ans) ; 

• Programme d'impulsion pour le remplacement des chauffages et pour l'efficacité 

énergétique (200 millions par an sur une période de 10 ans).  

Ces deux instruments créent des incitations à accélérer l'abandon des énergies fossiles. 

Les organisations chrétiennes et ecclésiales soutiennent consciemment les efforts politiques pour 

résoudre la crise climatique. D'un point de vue chrétien, chacun.e est tenu.e d'agir dans sa sphère 

d'influence et de s'engager à changer le cadre politique. Un OUI clair à la loi climat est l'expression 

de cette attitude. La coalition « Chrétien.ne.s pour la protection du climat » appelle à accepter la loi 

climat et à permettre une meilleure protection du climat en juin 2023. 

Chrétien.ne.s pour la protection du climat : Prise de position 
 
Contacter: 
 
Sarah Paciarelli, Ligue suisse des femmes catholiques  
sarah.paciarelli@frauenbund.ch ; 078 611 511 7 
 
Yvan Maillard-Ardenti, EPER (Entraide Protestante) 
yvan.maillard@heks.ch; 079 267 01 09 
 
www.chretiennespourlaprotectionduclimat.ch  

Les organisations suivantes forment la coalition « Chrétien.ne.s pour la protection du climat »: 

• Femmes Protestantes en Suisse (FPS), Berne 

• Action de Carême, Lucerne 

• Grüner Fisch, Berne 

• EPER (Entraide Protestante), Zurich/Lausanne 

• Commission pour l'œcuménisme, la mission et la coopération au développement du district ecclésiastique de Berne-Ville 

(Commission OeME Berne-Ville) 

• mission21, Bâle 

• œco Églises pour l'environnement, Berne 

• Commission nationale suisse Justice et Paix, Fribourg 

• Ligue suisse des femmes catholiques (LSFC), Lucerne 

• Voyage Partage, Lucerne 

• Arbeitsgemeinschaft Klima, Energie und Umwelt (AKU) 

https://oeku.ch/wp-content/uploads/2023/02/2023-02-10_final_frz_Position_chretiennes_pour_la_protection_du_climat.pdf
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